
ANNEXE 3

Le code de la Propriété intellectuelle énonce :

Article  L.122-6 : «Sous  réserve  des  dispositions  de  l'article  L. 122-6-1,  le  droit  
d'exploitation  appartenant  à  l'auteur  d'un  logiciel  com prend  le  droit  d'effectuer  et  
d'autoriser :
1º La reproduction perm anente ou provisoire d'un logiciel en tout ou partie par tout m oyen 
et  sous  toute  form e. Dans  la  m esure où  le  chargem ent, l'affichage,  l'exécution,  la  
transm ission ou le stockage de ce logiciel nécessitent une reproduction, ces actes ne sont 
possibles qu'avec l'autorisation de l'auteur ;
2º La traduction, l'adaptation, l'arrangem ent ou toute autre m odification d'un logiciel et la 
reproduction du logiciel en résultant ;
3º La m ise sur le m arché à titre onéreux ou gratuit,  y com pris la location, du ou des  
exem plaires d'un logiciel par tout procédé. Toutefois, la prem ière vente d'un exem plaire 
d'un logiciel dans le territoire d'un Etat m em bre de la Com m unauté européenne ou d'un  
Etat  partie  à  l'accord  sur  l'Espace  économ ique européen  par  l'auteur  ou  avec  son  
consentem ent épuise le droit de m ise sur le m arché de cet exem plaire dans tous les Etats  
m em bres à l'exception du droit d'autoriser la location ultérieure d'un exem plaire. »

Article L.335-3 : «(…) est égalem ent un délit de contrefaçon la violation de l'un des droits  
de l'auteur d'un logiciel définis à l'article L. 122-6. (…)»

Article L.335-2 : «Toute édition d'écrits, de com position m usicale, de dessin, de peinture 
ou de toute autre production, im prim ée ou gravée en entier ou en partie, au m épris des 
lois  et  règlem ents relatifs  à  la  propriété  des  auteurs,  est  une  contrefaçon  et  toute  
contrefaçon est un délit.
La contrefaçon en France d'ouvrages publiés en France ou à l'étranger est punie de trois 
ans d'em prisonnem ent et de 300 000 euros d'am ende.
Seront  punis  des  m êm es peines  le  débit,  l'exportation  et  l'im portation  des  ouvrages 
contrefaits.
Lorsque les délits prévus par le présent article ont été com m is en bande organisée, les  
peines sont portées à cinq ans d'em prisonnem ent et à 500 000 euros d'am ende. »


	Article L.335-3 : «(…) est également un délit de contrefaçon la violation de l'un des droits de l'auteur d'un logiciel définis à l'article L. 122-6. (…)»

